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RÉSUMÉ

La recherche d’un optimum territorial pour la création de nouvelles Maisons d’Accueil 
Rurales pour Personnes Âgées (MARPA) implique d’analyser les pratiques spatiales et les 
liens qu’entretiennent les résidants avec le territoire concerné.

La carte mentale est un outil permettant de faire émerger visuellement l’articulation 
des déplacements usuels avec les adaptations événementielles opérées par les individus. 
Composée d’un échantillon de 29 résidants, l’étude est menée au moyen d’entretiens semi-
directifs et de cartes mentales, dont la synthèse fait ressortir un optimum d’implantation à 
l’écart du centre bourg mais dans un espace fréquenté et bien aménagé.

MOTS CLÉ : Cartes mentales – territoires de vie – MARPA – personnes âgées – optimum 
territorial

ABSTRACT

Mental maps and spatial representations of residents in MARPA: A tool for 
the implementation of new homes for the elderly?

In order to determine the optimal location for the building of new Senior Residences in 
Rural Areas (MARPA, Maisons d’Accueil Rurales pour Personnes Âgées) it is necessary to 
analyze the the relations of seniors’ mobility habits and their relation with the territory in 
which they live. Mental maps are tools that can give a visual representation of individuals’ 
regular trips including their adaptation to single events. The study was made on a sample 
of 29 senior residents. Semi-guided interviews have been conducted and mental maps have 
been exploited. The results show that the optimal location is out of the village centre, but 
nevertheless in a frequented neighbourhood with amenities.

KEY WORDS : mental maps – living territory – MARPA – seniors – optimal territory 
planning
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Dans le contexte de vieillissement et de gérontocroissance, de nombreux concepts immobiliers 
ont émergé : les logements foyers puis les résidences services, les villages séniors pour jeunes 
retraités valides ou encore des Établissements d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes 
(EHPAD). Pourtant ces différents produits immobiliers réalisés en fonction des opportunités 
foncières et des potentialités locales sont bien souvent peu regardants sur la qualité de l’environ-
nement géographique, puisque les résidences proposées sont considérées bien souvent comme 
vivant sur elles-mêmes.

Or, les territoires ne sont pas égaux dans leurs capacités à permettre aux résidants âgés d’y 
demeurer durablement (Chapon et Renard, 2009a). Cependant pour chaque type d’hébergement 
à destination de personnes âgées, il existe un optimum territorial d’implantation, c’est-à-dire un 
foncier idéal dont l’environnement géographique correspond aux attentes et aux besoins de la 
population concernée. La lecture d’approches cognitives de l’urbanisme et de l’aménagement qui 
ont émergé dans les années 1950 et 1960 (Orillard, 2005) et plus particulièrement les travaux de 
Kevin Lynch (1960) nous ont poussés à penser que la qualité d’une implantation et d’un aménage-
ment ne peut se concevoir autrement que comme une adéquation entre l’environnement territorial 
et les aspirations des habitants (Da Cunha et Kaiser, 2009). Nous avons utilisé la technique des 
cartes mentales (mental maps) dans une étude originale : Évaluer les fonciers les plus pertinents 
pour l’implantation des futures Maisons d’Accueil Rurales pour Personnes Âgées (MARPA) en 
fonction de l’étude des représentations spatiales d’un échantillon de 29 habitants de deux rési-
dences situées dans l’Ain.

Les deux structures étudiées sont situées dans des environnements correspondant aux problé-
matiques de la Fédération Nationale des MARPA qui dépend de la Mutualité Sociale Agricole 
(MSA). La première structure est située à Montracol, un bourg rural de 860 habitants situé à 
une quinzaine de kilomètres de Bourg-en-Bresse. La seconde structure se situe dans un milieu 
très différent à Saint-Denis-lès-Bourg. Il s’agit d’une commune périurbaine de 4 967 habitants, 
membre de la communauté d’agglomération de Bourg-en-Bresse et qui bénéi cie de l’ensemble 
des services de l’agglomération (i g. 1).

À partir de l’établissement de cartes cognitives, notre étude vise également à tenter de faire 
émerger un optimum d’implantation en fonction des éléments établis par la réalisation d’une carte 
de synthèse.

Les cartes mentales, un outil pour l’évaluation 
d’un optimum territorial pour la construction de MARPA

On parle de qualité territoriale lorsque les environnements géographiques ont la capacité de 
répondre aux besoins de la population. Pour Berque (2000), il s’agit d’une médiance : il existe des 
territoires idéaux pour l’enfant, pour la personne âgée, ou encore pour les adolescents… La qualité 
territoriale varie en fonction de leurs besoins et attentes en termes d’équipement et d’accessibilité. 
Lorsqu’on réalise un établissement d’hébergement à destination de personne âgées, il peut être 
intéressant d’étudier l’implantation idéale en fonction des caractéristiques propres de la population 
hébergée. Il convient de noter qu’actuellement en France, 1/4 des hébergements pour personnes 
âgées ne sont pas desservis par les transports en commun et 1/3 sont situés à plus de 500 mètres 
d’un commerce (Dutheil, 2005).

Choix méthodologiques

Des travaux ont été engagés pour démontrer l’optimum territorial d’implantation de logements 
sociaux à l’architecture adaptée aux besoins de personnes âgées au moyen de la Méthode Hiérar-
chique Multicritère (Chapon et Renard, 2009a ; Chapon et Renard, 2009b ; Renard et Chapon, 
2010). Cette méthode permet par l’intermédiaire de questionnaires de faire ressortir les éléments 
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plus ou moins importants de manière relative. D’ailleurs, cet optimum varie selon les populations 
interrogées (Chapon et al., 2009) démontrant ainsi que chaque produit immobilier doit s’intégrer 
idéalement dans un environnement géographique spécii que.

D’autres recherches menées au moyen de traceurs GPS permettent de faire ressortir les terri-
toires de vie individuels en fonction de l’état de santé et le niveau de dépendance des résidents 
(Chapon, 2010 ; Chapon et Renard, 2009a). Toutefois, si l’étude de données émanant des traceurs 
GPS apporte des éléments quantitatifs précis, elle reste pauvre sur un aspect qualitatif car il est 
complexe de comprendre le pourquoi des pratiques de mobilité ainsi cartographiées.

Les études comportementales de la mobilité quotidienne reposent principalement sur deux 
approches qui émanent des travaux de Lynch puis de Gould. Ces études nous ont semblé consti-
tuer une piste de rél exion intéressante car les représentations spatiales sont à la fois individuelles 
et collectives. Chaque personne construit ses représentations en fonction de ses pratiques et de 
ses perceptions personnelles mais elles sont également collectives car elles dépendent du contexte 
spatial, économique, culturel et social d’un groupe (Fournand, 2003). Malgré leur caractère hété-
rogène, elles peuvent être comparées les unes aux autres car elles font ressortir des éléments 
comparables. Lynch (1960, p. 11) déi nit ainsi la notion d’imagibilité : « C’est, pour un objet 
physique, la qualité grâce à laquelle il a de grandes chances de provoquer une forte image chez 
n’importe quel observateur. C’est cette forme, cette couleur ou cette disposition, qui facilitent 
la création d’images mentales de l’environnement vivement identii ées, puissamment structurées 
et d’une grande utilité. » Les cartes ainsi réalisées font ressortir les lieux fréquentés, identii és et 
désirés par les habitants.

Les cartes cognitives font ressortir les pratiques qui sont de l’ordre de la réponse immédiate 
(l’immédiateté) et de la réponse décalée (programmation) à l’événement. Ces pratiques de réali-
sation d’activités ont été décrites sur la base de grilles d’analyse temporelle (Gärling et al., 1995) 
et spatio-temporelle (Ramadier et al., 2005).

Les cartes mentales permettent ainsi de traiter les aspects de localisation spatiale dont la 
connaissance se décompose par : 

– la position géographique (lieu de l’activité) ;
– le cheminement (entre le lieu d’habitation et le lieu de l’activité).

Il ressort de ces études des éléments relatifs (routes, monuments, bâtiments…) qui agissent 
comme des points de repères. Ces deux formes de savoir renvoient à la représentation cognitive de 
l’espace (Kitchin et Blades, 2002 ; Ramadier, Bronner, 2006). Nos travaux s’insèrent dans la lignée 
de rél exions récentes utilisant ces outils pour évaluer les pratiques territoriales et d’implantation : 
de transports (Poublan Attas, 1998), les typologies de mobilité (Ramadier, 2002) ou encore de 
choix résidentiels (Téo Siew, 1994 ; Easthope, 2004 ; Jackson, P. et R. Kitchin, 1998).

L’étude dans deux MARPA

Notre contrat de recherche-action a été mené entre la FNMARPA et notre laboratoire entre 
septembre 2008 et mars 2009. Il associe également des étudiants en master 2 en aménagement 
de l’université Lyon 3 et un étudiant en master 2 de psychologie du vieillissement de l’université 
Lyon 2 dans le cadre d’un atelier animé par des universitaires et des professionnels de la Mutualité 
Sociale Agricole (MSA). L’enjeu est particulièrement important pour la Fédération Nationale des 
MARPA qui développe depuis le début des années 1980 des concepts de logements regroupés avec 
services pour une population non dépendante en milieu rural. Les territoires périurbains devien-
nent également prioritaires aux yeux de la fédération car ils concentreront demain les populations 
vieillissantes qu’il s’agisse d’anciens ruraux ou d’urbains vivant en pavillon.

Les MARPA sont des petites unités de vie non médicalisées (PUV). La loi du 2 janvier 2002 
donne le cadre légal de ces structures qui sont des établissements médico-sociaux, comme les 
Établissements d’Hébergements pour Personnes âgées (EHPA) et doivent bénéi cier d’autorisa-
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tions spécii ques à l’instar des foyers logements. En outre, elles doivent héberger des populations 
non dépendantes. La MSA a pour ambition de proposer de véritables logements et des services 
communs partagés entre les résidants (Fédération nationale des MARPA, 2008).

Le coût d’hébergement en MARPA s’élève à 1 000/1 200 euros par mois en moyenne. Ces struc-
tures hébergeaient historiquement des femmes (majoritairement) d’anciens agriculteurs décédés 
mais la population évolue au fur et à mesure de la réalisation de structures dans des territoires 
périurbains. Ainsi, le questionnaire préalable proposé sous forme d’entretiens semi-directifs par 
l’étudiant en psychologie associé à l’étude, à l’ensemble des résidants des deux structures permet 
de mieux cerner la population hébergée. Il s’agit dans la très grande majorité de femmes (89,7 %) 
âgées en moyenne de 84 ans. La plupart se sentent appartenir au village dans lequel est implanté 
la MARPA (72,4 %). La majorité (69 %) habitait à moins de 10 kilomètres de la structure aupara-
vant. La plupart ont intégré ces établissements pour des raisons de santé (choix coché dans 70 % 
des réponses) mais elles ne sont pas dépendantes. La crainte de l’isolement est aussi un facteur 
déterminant pour ces personnes en perte d’autonomie. Cependant, la population n’est pas la même 
selon la structure. À Montracol (i g. 1), plus des trois-quarts des résidants n’ont pas plus de deux 
visites par semaine et plus d’un tiers n’en reçoit aucune. Dans la structure de Saint-Denis-lès-
Bourg (i g. 1), les résidants ont en moyenne deux visites par semaine et moins d’un sur dix n’en 
reçoit aucune. À Montracol il s’agit d’ainés ruraux sans ou éloignés de leur famille. Dans le cas de 
Saint-Denis-lès-Bourg, nous sommes en présence d’une population plus périurbaine et de culture 
plus urbaine : anciens employés ou cadres moyens.

Au commencement de l’enquête, nous avions formulé l’hypothèse que ce type de structure 
devait être intégré au bâti du centre bourg, conformément à ce qui est apparu dans la recherche 
d’optimum territorial pour les logements à l’architecture adaptée pour personnes âgées fragiles en 
milieu urbain (Chapon, Renard, 2009a), c’est-à-dire à proximité immédiate de petits commerces 

Figure 1 : Plan de loca-
lisation de Montracol et 
de Saint-Denis-Les-Bourg 
(Ain)
 Map locating 
Montracol and Saint-
Denis-lès Bourg (Ain)
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(épicerie, boulangerie, tabac-presse…), des services publics (Poste) et autres services usuels. 
L’autonomie présumée des résidants nous laissait présager un usage régulier de leur véhicule 
personnel, pour des trajets de quelques kilomètres au maximum aux alentours de MARPA. Et 
pour ceux qui n’avaient plus l’usage de leur voiture, la desserte des transports en commun – bus 
essentiellement – nous semblait fondamentale.

Ce travail est donc axé sur l’étude des cheminements pratiqués. Parmi les résidants, une mino-
rité viennent d’autres cantons voire d’autres régions. Pour obtenir un échantillon homogène, seuls 
des résidants qui vivaient auparavant dans un rayon de dix kilomètres autour de la MARPA ont été 
sélectionnés. Cependant, ces éléments ne sont pas de nature à contrarier l’analyse des territoires 
vécus depuis la MARPA. L’âge est également un critère à prendre en compte. Plus on est âgé, plus 
la probabilité d’être moins mobile voire dépendant, augmente. Ainsi, il a été décidé de restreindre 
le choix de l’échantillon à une population comprise entre 78 et 82 ans car elle correspond à la 
moyenne de la population résidante en MARPA. Sont écartées les personnes âgées visiblement 
dépendantes soit physiquement soit psychologiquement. Toutefois, n’étant pas médecins, nous ne 
sommes pas habilités à pratiquer des tests pour mesurer une dépendance (GIR) ou une pathologie 
de type Alzheimer via des questionnaires tels que le Mini Mental Score (MMS). Le choix s’est 
porté sur un échantillon qui a ainsi été réduit à 29 résidants provenant des deux structures : 8 de 
Saint-Denis-lès-Bourg et 21 de Montracol.

L’étude à proprement parler s’est déroulée lors de visites ultérieures entre novembre 2008 et 
février 2009 auprès des 29 résidants volontaires sélectionnés au moyen du questionnaire préalable 
dans les deux MARPA. Le protocole est le suivant : après le questionnaire mené sous forme d’en-
tretiens semi-directifs, il est distribué aux volontaires une feuille A4 comprenant uniquement en 
son centre la représentation de la MARPA, un crayon et une gomme mais pas de règle. Aucune 
contrainte de temps n’est imposée.

Utilisation des cartes mentales et analyse des représentations spatiales

Dans le cadre de notre étude, nous avons pu mettre en évidence trois typologies permettant de 
classer les 29 cartes réalisées : un environnement non connu, un environnement connu mais non 
maîtrisé, un environnement connu et maîtrisé. Les trois cartes mentales les plus signii catives de 
chaque catégorie sont présentées et rapidement commentées ci-dessous.

Un environnement non connu

Pour comprendre une carte mentale, il faut analyser les formes dominantes du territoire, c’est-à-
dire les messages iconiques que délivre la carte. Dans le cas présent (i g. 2), le dessin n’occupe pas 
un grand espace sur la feuille. La représentation de l’espace autour des structures est appauvrie. 
Ce vide illustre une méconnaissance totale de l’environnement. Lorsque des éléments sont pré-
sents sur le dessin, les résidants ont souvent entassé le peu d’informations sur un même espace, 
ce qui donne à la carte mentale un aspect l ou, qui prouve une absence de repères dans l’espace 
environnant les établissements. Le dessin est petit, donnant une impression de repli, d’enferme-
ment : l’environnement extérieur est perçu comme inquiétant. Concernant les routes, lorsqu’elles 
sont représentées, les traits sont souvent irréguliers, hésitants. Les axes ne sont pas dessinés d’un 
seul tenant. Ils sont symbolisés par des traits courts et entrecoupés d’arrêts.

Un environnement connu mais non maîtrise

Dans ce type de cartes (i g. 3), les déplacements sont dessinés sans précision et sont très courts. 
Ils ne représentent réellement que 200 mètres environ autour des établissements. Les trajets de 
déplacements sont symbolisés par des traits courts et sans destination précise. De plus, des rési-
dants nomment certains villages sans pour autant les relier par des axes à leur établissement. Sur 
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certaines cartes, on ne différencie pas les grands axes des petits. La représentation des bâtiments 
est limitée mais correspond assez bien à la réalité. Ces cartes témoignent d’une vision large de 
l’environnement extérieur, qui pourtant demeure vague. Aucune allusion n’est faite sur le reste du 
village, ce qui démontre que ces personnes ne connaissent que l’environnement proche de leurs 
trajets quotidiens.

Un environnement connu et maîtrisé

Les cartes mentales sont ouvertes sur l’extérieur et très riches en informations et sont parfaite-
ment compréhensibles (i g. 4). Au niveau des trajets de déplacements, ces derniers sont symbolisés 
par des traits réguliers et continus et sont clairement représentés, sans hésitation. Les résidants ont 
différencié leurs trajets en fonction du mode de transport : sur le dessin est opérée la distinction 
entre les trajets de promenade à pied (routes circulaires qui forment une boucle) et les trajets 
de déplacements en voiture (routes droites, continues, sans boucles). On peut y voir également 
apparaître une distinction entres les axes majeurs et axes secondaires.

Concernant la représentation des bâtiments, les résidants ne manifestent aucune hésitation à 
les dessiner. Sur ces cartes mentales on retrouve, par rapport aux autres dessins, davantage de 
bâtiments du village. D’une part, les bâtiments représentés sur le dessin sont situés en majorité au 
bon endroit. D’autre part, certains édii ces sont dessinés avec une plus grande précision comme 
l’église et la mairie. Les lieux importants sont clairement représentés et situés ; leur fonction est 
également mentionnée. Ces lieux sont des références pour se repérer, ils marquent la limite de 

Figure 2 : Exemple d’une carte mentale 
d’une personne ne connaissant pas son 
environnement, réalisée à Montracol
 The mental map drawn by a 
senior living a Montracol. An example 
of a person who doesn’t know his envi-
ronment

Figure 3 : Exemple d’une carte mentale 
d’une personne connaissant mais ne 
maîtrisant pas son environnement réa-
lisée à Saint-Denis-lès-Bourg
 The mental map drawn by a 
senior living at St-Denis-lès-Bourg. An 
example of a person who knows but 
doesn’t master his environment
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l’environnement connu ou sont directement utilisés par la personne. Un grand nombre de topo-
nymes ofi ciels et informels i gurent sur les dessins de ces personnes, prouvant leur connaissance 
et leur maîtrise de cet environnement. D’autre part, certains résidents ont pris la peine de préciser 
les noms de bâtiments qu’ils représentaient. Ces indications montrent une appropriation des lieux 
par la personne.

Des profils faisant ressortir une faible pratique du territoire autour de la MARPA

Dans l’établissement de Montracol un tiers des résidants interrogés ne connaissent pas l’envi-
ronnement à proximité de leur MARPA, c’est-à-dire qu’ils n’effectuent aucune activité hors de 
la structure, tandis que dans l’établissement de Saint-Denis-lès-Bourg, seul un résidant sur huit 
est concerné. De même, à Montracol, un tiers connaissent un peu leur environnement mais ne 
le maîtrisent pas. Ils sont cinq résidants sur huit à Saint-Denis-lès-Bourg dans ce cas. Eni n, 
dans l’établissement de Montracol, un tiers des résidants interrogés maîtrisent parfaitement leur 
environnement. Ils sont ¼ dans ce cas à Saint-Denis-lès-Bourg. Les questionnaires nous appren-
nent qu’il s’agit de personnes qui sortent au moins 3 fois par semaine, pour se promener ou pour 
participer aux activités de la commune.

Les questionnaires démontrent d’ailleurs que la très grande majorité des sorties a pour objet 
d’effectuer une promenade autour de la MARPA, soit environ 70 % des réponses à la question à 
choix multiples « Quelles sont les raisons de vos sorties quotidiennes ? ». On en retrouve l’illus-
tration dans les cartes mentales (i g. 3 et 4). Peu de résidants se rendent dans les commerces et 
les services de proximité.

Une généralisation possible de la méthode ?

La carte mentale est la représentation des routines cognitives avec les adaptations événemen-
tielles opérées par les individus. On peut en faire ressortir l’espace d’activités/déplacements. Selon 
Enaux (2009) cette représentation est « l’indicateur multidimensionnel des caractéristiques de la 
mobilité quotidienne des individus le plus complet […] Il peut alors être appréhendé comme la 
résultante d’une double dimension cognitive comprenant des schèmes de routines et des processus 
de résolution de problèmes, associée à une dimension événementielle. Ces dimensions apparais-
sent ainsi comme fondamentales pour la compréhension des comportements des individus. »

La carte mentale met en avant l’ancrage comportemental dans son aspect spatial. On voit 
apparaître des territoires de mobilité (Boulahbal, 2000) qui ressortent des routines quotidiennes 
des individus. Elle permet aussi par la connaissance de l’importance du stock de routines d’un 
individu d’entrevoir le niveau de contraintes qu’il subit (routes, pente…). La compréhension 
des espaces d’activités/déplacements donne une architecture potentielle de modélisation des 
comportements.

Figure 4 : Exemple d’une carte mentale 
d’une personne connaissant et maî-
trisant son environnement réalisée à 
Saint-Denis-lès-Bourg
 The mental map drawn by a 
senior living at St-Denis-lès-Bourg. An 
example of a person who both knows 
and masters his environment
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Ainsi, l’étude menée à travers les cartes mentales et les questionnaires permet d’établir une carte 
de synthèse (i g. 5) qui préi gure les caractéristiques foncières recherchées dans le cadre d’un 
optimum territorial pour l’implantation des futures MARPA dans les communes.

Vers des préconisations pour le choix d’un foncier

La très grande majorité des résidants représentent la MARPA dans son environnement immé-
diat. C’est ainsi que la promenade piétonne apparaît dans pratiquement toutes les cartes mentales 
(i g. 5.1). Ils méconnaissent l’environnement légèrement plus éloigné (i g. 5.1 et i g. 5.2). Les 
questionnaires nous apprennent par ailleurs que la majorité des sorties sont le fait de promenades 
autour des structures.

Sans qu’il s’agisse d’établissements pour personnes dépendantes, notre étude démontre que 
les résidants sont peu mobiles. Rappelons que nos questionnaires préalables font ressortir que la 
plupart des résidants ont intégré ces établissements pour des raisons de santé (choix coché dans 
70 % des réponses).

De ce fait, l’optimum territorial n’est pas nécessairement central. Compte tenu du coût du 
foncier en centre bourg, une implantation légèrement en retrait n’est pas dénuée de sens pour ce 
type de structures. En revanche, il est essentiel de proposer des espaces verts aux abords immé-
diats de la MARPA. Il semble en effet nécessaire de créer autour des bâtiments des chemins de 
promenade pour les résidants. Le mieux est de privilégier des espaces verts qui font le tour de la 
MARPA, avec des plantations mises en valeur et des bancs pour permettre aux résidants de se 
reposer. En outre, même si les résidants n’ont pour la grande majorité d’entre eux que très peu 
d’activités en dehors de la MARPA, il ressort des entretiens qu’ils accordent de l’importance à voir 
des gens extérieurs. Ainsi, la présence d’un lotissement et d’un voisinage actif aux alentours de la 
structure permet de les connecter à la vie active.

Par rapport aux études antérieures, ce travail mené au moyen de cartes mentales coni rme 
qu’une structure d’hébergement doit correspondre à la fois à un proi l de population et à un opti-
mum d’implantation. Ainsi, les logements adaptés en milieu urbain concernent une population 
plus mobile et plus autonome, nécessitant une implantation centrale des logements (Chapon et 
Renard, 2009a). Pour les MARPA, la stratégie d’implantation est différente. L’optimum territorial 
des MARPA pourrait de ce fait être déi ni comme la conjonction entre un territoire dans la proche 
périphérie du centre bourg, connecté à un lieu de vie (nouveau lotissement, écoles). Et si notre 
échantillon (29 résidantes en milieu urbain et périurbain) n’est pas sufi sant pour en tirer des 
conclusions pour l’ensemble des MARPA, la méthodologie proposée reste intéressante et devrait 
être explorée à plus grande échelle.

Quels horizons ?

Le vieillissement en milieu rural et en périurbain implique deux problématiques majeures : la 
démographie médicale et la mobilité

La démographie médicale
On estime que la densité médicale globale pour 100 000 habitants est passée de 130 en 1970 

à 331 en 2000 (Vilain et al., 2000) mais les écarts sont très importants à la fois entre les régions 
et entre des territoires centraux et périphériques. En outre, si le numerus clausus qui prévaut 
actuellement en médecine est maintenu à son niveau actuel, il y aura une diminution des effectifs 
globaux de 15 % à 20 % d’ici 2025 et les disparités géographiques iront en s’accroissant. La création 
de MARPA dans des centres bourgs permet d’imaginer une organisation avec la création de mai-
sons médicales. Des travaux sont engagés dans ce sens par la Caisse des Dépôts et Consignations 
(CDC). Rappelons que les banlieues sont également très touchées par un manque chronique de 
médecins, notamment en région parisienne.
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La mobilité
Lord et al. (2009) ont démontré que les banlieues pavillonnaires ne constituent pas des obstacles 

incontournables pour le vieillissement sauf lorsque les populations ne sont plus mobiles et fragiles. 
À l’avenir, les MARPA réalisées dans des territoires péri-urbains hébergeront cette population 
attachée à son milieu. Les logiques d’implantation sont donc à prendre en compte sur plusieurs 
échelles en termes :

– de choix du territoire : l’objectif consiste à proposer des solutions d’hébergement adaptées 
pour une population soucieuse de demeurer dans son milieu mais dans l’incapacité de se mouvoir 
facilement, la création d’une MARPA dans des territoires éclatés pouvant permettre l’émergence 
de formes de centralité.

– de choix d’implantation : l’étude proposée au moyen des cartes mentales permet de mieux 
comprendre les besoins et les attentes en termes d’implantation.

Le 18 février dernier, Nora BERRA, Secrétaire d’État aux Ainés a lancé la mission « Vivre 
Chez Soi » comportant six volets. Une partie de notre équipe est directement associée à la partie 
« Urbanisme, mobilité » dirigée par le Professeur Aquino, président de la Société Française de 
Gérontologie et Gériatrie (SFGG) du fait de travaux engagés avec la Fédération Nationale des 
Agences d’Urbanisme (FNAU) et plus particulièrement l’agence d’urbanisme de Lyon. L’évalua-
tion de territoires favorables selon les proi ls étudiés pourrait donner lieu à la réalisation d’empla-
cements réservés pour différents types de réalisations (MARPA, Établissement d’Hébergement 
pour Personnes Âgées Dépendantes, résidences services) dans les Plans Locaux d’Urbanisme. 
Ces emplacements seraient différents selon la population ciblée mais permettraient une véritable 
approche de l’habitat (au sens large) par le territoire.

Figure 5  : Cartes de syn-
thèse des cartes mentales 
réalisées à Saint-Denis-
lès-Bourg
 Synthesis of the 
mental maps drawn by 
residents at St-Denis-lès-
Bourg
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